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La coopérative Polygones est une coopérative d’habitation participative. Elle a pour objectif 
d’assurer à ses membres un logement qui s’inscrit au mieux dans le concept de 
développement durable à travers la construction et la gestion d’une habitation collective. 
 
Les membres de la coopérative participent activement à l’élaboration des logements et à la 
vie de l’habitation selon les principes suivants : 
 
 
 

• DURABILITÉ  : Les membres s’engagent à vivre, agir et consommer selon des valeurs 
écologiques. Ils minimisent leur empreinte sur l’environnement au moment de la 
construction de l’habitation et de son utilisation quotidienne. 

 
• CONVIVIALITÉ  : L’habitation est conçue selon une architecture intégrant des espaces 

communs dans le but de favoriser les contacts, les échanges, la mixité sociale et le 
développement des liens sociaux. Les habitants prennent part activement à la vie de 
quartier. 

 
• INVENTIVITÉ : Les projets audacieux en rapport avec la coopérative sont encouragés. 

Les choix liés aux techniques et technologies utilisées lors de la construction, 
l’équipement et la gestion de l’habitation favorisent l’innovation, le savoir-faire, la 
qualité et la durabilité. 

 
• INNOCUITÉ : Les choix liés aux matériaux et produits utilisés lors de la construction, 

les finitions et l’aménagement sont effectués dans le souci de préserver la santé de 
chacun. Toutes les décisions sont orientées afin de limiter les impacts nocifs. 

 
• MOBILITÉ DOUCE  : L’emplacement géographique de l’habitation doit être proche des 

infrastructures communautaires. Il doit permettre aux membres de la coopérative 
d’utiliser des moyens de transport peu polluants. L’architecture et les aménagements 
du bâtiment sont pensés afin d’encourager ce type de déplacements. 

 
• BIODIVERSITÉ : Les aménagements extérieurs favorisent les espaces verts et 

naturels. Ils assurent la diversité de la faune et de la flore indigènes et permettent la 
circulation des espèces. 

 
• PROBITÉ ÉCONOMIQUE : La coopérative Polygones appartient à ses membres, et leur 

assure des loyers accessibles hors de toutes considérations spéculatives. 
 
 
Le respect de ces principes permet à la coopérative d’atteindre son objectif. 
 
Chaque membre de la coopérative Polygones s’engage à respecter la présente charte. 


